
Bonne nouvelle dans le  

dossier du nouveau plan  

d’urbanisme de Léry    

Voici le calendrier de consultation proposé et qui donne le temps à chacun 
de se faire une idée claire et constructive pour la collectivité et les indivi-
dus qui la composent. 

 

Proposition de calendrier  -                                              
Processus de consultation publique 

ÉTAPES DATES DESCRIPTION 

1 15 juillet  

au  

22 septembre 

Période de dépôt des opinions et 
mémoires à l’Hôtel de Ville par voie 
écrite ou par courriel.  Accusé récep-
tion requis. 

2  

22 septembre 
au  

12 octobre 

Création d'un comité d'analyse 
composé d'un membre du Conseil, 
d'un fonctionnaire de la ville de Léry et 
de deux citoyens volontaires. Mandat: 
lire, compiler, analyser les mémoires et 
rédiger un rapport. 

3 12 octobre 

 (Séance du 
Conseil) 

Présentation du rapport d'analyse 
par les élus à la réunion du Conseil. 
Suite à la présentation, remettre à Pla-
nia afin de travailler le plan d'urba-
nisme. 

4  

19 janvier 
2011 

Soirée de consultation publique. 
Plania et la ville présenteront le plan 
d'urbanisme final à la population. 

Faites parvenir vos IDÉES-OPINIONS-RÉFLEXIONS à : 

Par la poste: Ville de Léry, 1,rue Hôtel de Ville,  

                     Léry J6N 1E8 

Par courriel : villedelery@videotron.ca 

              c.c.  sos.fern@sympatico.ca 



BONNE NOUVELLE DANS LE DOSSIER 

DU NOUVEAU PLAN D’URBANISME   

DE LÉRY  

Lors de la séance d'information tenue le 21 juin dernier, ayant 
pour but de présenter une première version du plan d'urbanisme, 
le maire et ses conseillers ont invité les participants à déposer 
leurs commentaires concernant leur vision de Léry et de son dé-
veloppement à long terme. Cette volonté  a été réaffirmée  lors 
de la dernière assemblée du conseil, le 12 juillet dernier.  

Nos élus ont mentionné leur intention de lire tous les 
mémoires qui leur seront soumis par les citoyens ou 
groupes de citoyens de Léry et d’en faire part à la firme enga-
gée pour élaborer le futur plan d’urbanisme (PLANIA).  

Ce faisant ils favorisent une pratique de consultation publique 
transparente et acceptent l’exercice d’une démocratie participa-
tive. N’oublions pas que le plan d’urbanisme est le docu-
ment le plus important d’une municipalité. Il régira  notre 
milieu de vie pour les 10 prochaines années (au moins) … 

1.  « Sauvegarder et valoriser les caractères qui forgent l’i-

dentité Léryveraine. » 

Idées :  Prendre les moyens pour limiter le développement du 
territoire de façon à maintenir la population à moins de 5 000 
habitants ; Protéger  les caractéristiques des secteurs déjà cons-

truits . 

La vôtre :  

2. « Préserver et mettre en valeur le cadre paysager naturel 
et agricole. » 

 
Idée :  Profiter des subventions et des fondations privées pour 
assurer la conservation de la totalité du corridor vert de façon à 
limiter la croissance de la population et s’offrir un « Parc dans 

ma cour » naturel unique au sud de Montréal . 

La vôtre : 

3. « Encadrer les projets de développement dans le respect 
de l’identité Léryveraine et de l’environnement. » 

 
Idée : Exiger que les nouveaux développements domiciliaires 
respectent les normes écologiques (LEED) qui ne mettent pas en 

danger notre fragile environnement. 

La vôtre : 

4. « Intégrer les infrastructures de transport à l’aménagement 
du territoire. » 

 
Idées :  Aménager une bande naturelle qui longe l’autoroute 30 

afin de faire une barrière aux bruits et à la pollution ; 

Donner un caractère humain et sécuritaire au boulevard de  

Léry. 

La vôtre :  

Les quatre orientations du nouveau plan d’urbanisme 
proposées par PLANIA . 

Nous vous invitons à construire votre réflexion à partir des qua-
tre grands principes élaborés par La Firme de consultants 
Plania et présentés lors de la rencontre d’information du 21 juin 
dernier : 


